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GARNITURE

(57) Garniture de clé, adaptée pour recevoir une clé
plate (2) présentant une tête (20) et une tige ou panneton
(21), comprenant d’une part un tiroir (3) comportant un
logement (33) pour la tête (20), délimité par un fond (30)
ainsi qu’une paroi périphérique (31) qui présente une dé-
coupe (32) destinée à permettre au panneton (21) de
s’extraire du tiroir (3), et d’autre part une boîte (4) com-
portant deux parois (40, 41) en regard reliées par une

paroi périphérique partielle (42) à savoir qu’elle comporte
une ouverture (44) conçue apte à permettre le passage
du tiroir (3) en vue de son introduction dans ladite boîte
(4) par coulissement, le tiroir (3) et la boîte (4) comportant
à cet effet des moyens de guidage concordant (5), en
sorte de permettre un coulissement selon une direction
non parallèle à l’axe selon lequel le paneton (21) s’extrait
du tiroir (3) par la découpe (32).
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Description

[0001] Le domaine technique concerne celui des gar-
nitures de clé venant recouvrir une tête d’une clé utilisée
dans un pêne pour verrouiller ou déverrouiller une ser-
rure, un cadenas ou un verrou.
[0002] L’invention présente tout particulièrement un in-
térêt dans le cadre d’une garniture de clé apte à venir
recouvrir la tête d’une clé, en laissant dépasser hors de
ladite garniture la tige de ladite clé, appelée aussi pan-
neton.
[0003] Le domaine technique concerne également les
clés recouvertes d’une garniture.
[0004] Une telle invention est particulièrement adaptée
à une utilisation pour une clé dite plate, c’est-à-dire pré-
sentant une tête et un panneton portés par un même
plan, formée dans une plaque. En fait, une clé plate peut
être définie comme comportant au moins la tête plate.
[0005] Une clé d’un pêne d’une serrure, d’un verrou
ou d’un cadenas, présente de manière connue une tête
s’étendant par une tige ou panneton. Cette tige peut com-
porter par exemple des dents ou ergots, des réservations
ou des aimants, de manière à venir actionner un pêne
d’une serrure, d’un verrou ou d’un système de fermeture.
[0006] Une telle clé est réalisée en grandes quantités,
de manière industrielle, avec des variations relativement
légères au niveau du panneton en fonction du pêne cor-
respondant. Il en résulte que de nombreuses clés se res-
semblent.
[0007] Ainsi, plusieurs clés de même type dans un
trousseau peuvent être confondues entre elles, ce qui
rend ardue leur identification aisée pour leur utilisation
rapide.
[0008] C’est d’autant plus vrai que les clés étant réa-
lisées dans des plaques de métal de même type, la cou-
leur des clés est souvent identique.
[0009] Pour les différencier, il est connu de modifier la
forme des têtes de clés, en les formant soit rondes, car-
rées, hexagonales ou toute autre forme.
[0010] Cette solution présente cependant l’inconvé-
nient de modifier la prise en main par un utilisateur de
ladite tête de clé.
[0011] Il est connu également de peindre ou de dépo-
ser un revêtement sur les clés pour faciliter leur recon-
naissance, mais cette solution est coûteuse et nécessite
une opération supplémentaire.
[0012] Un autre inconvénient tient dans le fait que la
surface de la tête de clé est souvent réduite pour limiter
le coût de matière utilisée, il est alors difficile de marquer
sur la tête des informations multiples, comme la marque
du fabriquant, la référence de la clé, ou l’usage prévu
pour cette clé ou le lieu d’usage de ladite clé.
[0013] Cela est d’autant plus vrai que la tête d’une clé
est souvent percée d’un trou traversant ladite tête, per-
mettant d’y passer un anneau d’un trousseau de clés.
[0014] Un autre inconvénient de l’usage de clés de mê-
me type peut être rencontré en présence de plusieurs
verrous, par exemple dans un hôtel pour les clés de

chambres. Il est alors nécessaire, pour une question
d’uniformité, d’avoir des clés d’apparence identique,
alors que les verrous initialement recevant des clés iden-
tiques peuvent avoir été changés dans le temps, voire
interchangés. Il est nécessaire également de pouvoir mo-
difier les informations associées aux clés, quelquefois
inscrites sur les clés, à savoir les numéros de chambre,
et ce à peu de frais.
[0015] Pour se faire, il est connu de recouvrir la tête
d’une clé d’une garniture de clé, ladite garniture laissant
dépasser le panneton de ladite clé.
[0016] Le document US10961745 divulgue une garni-
ture de clé se présentant sous la forme d’une coque dé-
limitant un volume, présentant dans sa paroi périphéri-
que une ouverture, ladite coque étant réalisée en un ma-
tériau élastiquement déformable de manière à permettre
l’insertion dans le volume de la tête d’une clé par ladite
ouverture, le panneton faisant saillie par cette dernière.
Cette garniture élastiquement déformable peut se con-
former pour s’adapter à plusieurs formes de têtes de clés
plates.
[0017] Cette solution permet d’homogénéiser les dif-
férentes clés et des informations inscrites sur la garniture
peuvent être ajoutées.
[0018] Cependant, outre que cette solution est peu es-
thétique, la clé peut se désengager de la garniture lors
d’un mouvement axial de retrait d’une serrure. Par
ailleurs, la tête de clé, qui n’est pas parfaitement main-
tenue dans la coque, peut bouger dans la garniture lors-
qu’un utilisateur fait pivoter la clé ou exerce une torsion
importante.
[0019] Pour y remédier, le document US4349975A en-
seigne une garniture apte à venir recouvrir la tête d’une
clé. Cette garniture se présente sous a forme d’une co-
que qui comporte frontalement une cavité destinée à lo-
ger la tête d’une clé après insertion du panneton de celle-
ci dans une ouverture pratiquée dans la paroi périphéri-
que de ladite coque, tandis qu’un capot vient recouvrir
ladite tête et s’encliqueter sur ladite coque. Avantageu-
sement, une pièce de remplissage présentant une dé-
coupe intérieure correspondant au profil périmétrique de
la tête de clé, et une paroi périphérique conforme à celle
de la cavité, est disposée autour de la tête de clé pour
en réaliser le calage.
[0020] Cette solution permet d’homogénéiser les dif-
férentes clés, et des informations inscrites sur la garni-
ture peuvent être ajoutées, plus particulièrement sur le
capot.
[0021] Cependant, cette solution comporte un grand
nombre de pièces. En outre, le capot clipsé peut sauter
lorsqu’un utilisateur fait pivoter la clé ou exerce une tor-
sion importante, et la clé peut se désengager de la gar-
niture.
[0022] A contrario, si le capot est collé ou soudé sur le
logement, cette solution ne permet pas de pouvoir chan-
ger de clé simplement avec peu de manipulations.
[0023] Cette garniture est de plus peu esthétique, les
éléments techniques nécessaires au clipsage du capot
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et les différentes pièces de la garniture sont particulière-
ment visibles.
[0024] On connaît également par le document DE 22
52 407 une clé réalisée en plusieurs parties, et plus par-
ticulièrement par l’assemblage d’un panneton à une tête
de clé. Une telle clé permet de fabriquer des pannetons
au mètre, pour pouvoir réaliser les rainures longitudina-
les, non par meulages individuels, mais par extrusion,
ce qui nécessite que la tête y soit solidarisée ultérieure-
ment. Ce document décrit donc comment solidariser un
panneton à une tête de clé, en fixant préalablement à
une extrémité du panneton un insert destiné à être bloqué
par encliquetage dans une coque.
[0025] Ce document ne montre pas comment garnir la
tête d’une clé existante, sauf à devoir usiner ladite clé
pour supprimer une partie de ladite tête afin d’y fixer l’in-
sert.
[0026] D’autre part, on observe que l’encliquetage est
réalisé dans le sens de l’axe du panneton, en sorte qu’il
subsiste un risque de désencliquetage accidentel lors de
l’utilisation normale de la clé.
[0027] De la même manière, on connait par le docu-
ment DE 20 2005 014 788 U, une clé réalisée par l’as-
semblage d’un panneton à un boîtier formant tête de clé
et renfermant un transpondeur ou analogue. Là-encore
il ne s’agit pas de garnir la tête existante d’une clé, mais
de solidariser un boîtier à un panneton conformé dans
ce but. De plus, comme pour le document DE 22 52 407,
l’emboîtement est réalisé dans le sens de l’axe du pan-
neton, avec le risque de désolidarisation accidentelle.
[0028] On notera que selon un autre mode de réalisa-
tion la tête de clé est engagée dans un boîtier et bloquée
au moyen d’un capot dans lequel sont vissées des vis
traversant la clé par des trous réalisés préalablement
dans la tête de clé.
[0029] C’est donc un objectif de l’invention de proposer
une solution de garniture permettant de recevoir une clé
plate pouvant présenter différentes formes de têtes de
clés, permettant une bonne solidarisation entre la garni-
ture et la clé lorsqu’un utilisateur fait pivoter la clé ou
exerce une torsion importante, ou une traction ou pous-
sée dans le sens axial du panneton.
[0030] Un autre objectif de l’invention est de proposer
une garniture en peu de pièces, simple à assembler et
à démonter, et présentant des surfaces d’inscription lisi-
bles et étendues.
[0031] Encore un autre objectif de l’invention est de
proposer une garniture dont les impératifs de construc-
tion permettent une grande liberté de forme, afin de per-
mettre une personnalisation de ladite garniture à diffé-
rents usages ou marchés.
[0032] Pour ce faire, l’invention concerne une garniture
de clé, adaptée pour recevoir une clé plate présentant
une tête et une tige ou panneton, ladite garniture étant
du type comprenant d’une part une coque comportant
un logement apte à recevoir ladite tête de clé, et d’autre
part un capot ou analogue apte à recouvrir ledit logement
après engagement de ladite tête, et elle se caractérise

en ce que ladite coque se présente sous la forme d’un
tiroir, comportant un fond ainsi qu’une paroi périphérique
qui présente une découpe destinée à permettre audit
panneton de s’extraire dudit tiroir, tandis que ledit capot
ou analogue se présente sous la forme d’une boîte com-
portant deux parois en regard reliées par une paroi pé-
riphérique partielle à savoir qu’elle comporte une ouver-
ture conçue apte à permettre le passage dudit tiroir en
vue de son introduction dans ladite boîte par coulisse-
ment, ledit tiroir et ladite boîte comportant à cet effet des
moyens de guidage concordant, en sorte de permettre
un coulissement selon une direction non parallèle à l’axe
selon lequel ledit paneton s’extrait dudit tiroir par ladite
découpe de ladite paroi périphérique.
[0033] Cette garniture peut recevoir une clé, la tête de
la clé venant se loger dans le tiroir, la tige de la clé dé-
passant à travers la découpe du tiroir. Une fois le tiroir
installé dans le volume interne de la boite, la clé ne peut
plus sortir accidentellement de la garniture.
[0034] Cette garniture présente des faces avant et ar-
rière importantes sur lesquelles des informations peu-
vent être inscrites.
[0035] Après assemblage, les lignes de joint sont peu
visibles.
[0036] Cette structure de garniture permet une grande
liberté de forme de la boite et du tiroir, permettant une
personnalisation de la garniture selon les marchés visés.
[0037] Selon une caractéristique additionnelle de l’in-
vention, la direction de coulissement du tiroir dans la boî-
te, est perpendiculaire à l’axe selon lequel ledit paneton
s’extrait dudit tiroir par la découpe de la paroi périphéri-
que.
[0038] Selon une autre caractéristique additionnelle de
l’invention, les moyens de guidage du tiroir dans le vo-
lume interne de ladite boite se présentent sous la forme
de rails entre lesquels glisse le tiroir.
[0039] Selon une autre caractéristique additionnelle de
l’invention, la garniture comporte des moyens de ver-
rouillage du tiroir dans le volume interne de ladite boite,
lesquels se présentent sous la forme d’au moins un go-
dron en début de rail de la boite coopérant avec au moins
une encoche en haut et/ou bas du tiroir.
[0040] Cela permet un maintien du tiroir dans le volume
interne de la boite de la garniture.
[0041] Selon une caractéristique de l’invention, le tiroir
comporte un ergot faisant saillie extérieurement de la
paroi périphérique selon une direction parallèle à l’axe
de coulissement, tandis que la paroi périphérique de la
boîte comporte une lumière débouchante apte recevoir
ledit ergot.
[0042] Cela permet de simplifier le démontage. En ef-
fet, il est possible de désengager simplement le tiroir du
volume interne de la boite en appuyant sur l’ergot traver-
sant la lumière jusqu’à faire reculer l’ergot dans la lumière
et donc le tiroir hors de la boite.
[0043] Selon une autre caractéristique additionnelle de
l’invention, l’ergot traverse la lumière pour venir à fleur
de la surface extérieure de la boite. Cela permet de ne
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pas nuire à l’esthétisme de la garniture.
[0044] Selon une caractéristique de l’invention, la gar-
niture comporte des moyens de solidarisation d’une clé
avec le tiroir et/ou la boîte.
[0045] Selon une caractéristique de l’invention, les
moyens de solidarisation d’une clé avec le tiroir et/ou la
boite comportent :

- un pion apte à venir coopérer avec un trou traversant
la tête de la clé,

- et/ou une vis apte à venir coopérer avec un trou tra-
versant la tête de la clé et un trou fileté réalisé dans
le fond du tiroir,

- et/ou un élément adhésif double face placé dans le
fond du tiroir.

[0046] Selon une autre caractéristique additionnelle de
l’invention, le tiroir et la boite sont en métal.
[0047] Cela permet un ajustage précis du tiroir dans la
boite et un rendu qualitatif de la garniture.
[0048] Selon une autre caractéristique additionnelle de
l’invention, le tiroir et la boite sont réalisés par usinage.
[0049] Cela permet un ajustage précis du tiroir dans la
boite et un rendu qualitatif de la garniture.
[0050] Selon une autre caractéristique additionnelle de
l’invention, la garniture, notamment le tiroir, comporte
des moyens d’enregistrement d’une information à dis-
tance, notamment sous la forme d’une puce et d’une an-
tenne radiofréquence.
[0051] Selon une autre caractéristique additionnelle de
l’invention, la garniture, notamment le tiroir, comporte
des moyens d’éclairage aptes à éclairer une zone à proxi-
mité de l’extrémité d’une tige d’une clé insérée dans ladite
garniture.
[0052] L’invention concerne également un ensemble
comportant une clé plate présentant une tête et une tige,
et une garniture présentant tout ou partie des caractéris-
tiques d’une garniture telle que décrite ci-avant.
[0053] Les avantages et les caractéristiques de la gar-
niture selon l’invention, ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente un mode de réalisation non limitatif.

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’une garniture selon l’invention en forme de palet
recevant une clé plate ,

- la figure 2 est une vue schématique en plan et en
éclaté, de la même garniture selon l’invention,

- la figure 3 est une vue schématique en vue en plan
et en éclaté sous un autre angle de la même garni-
ture selon l’invention équipant une clé,

- la figure 4 est une vue schématique en vue en plan
d’une partie de la même garniture selon l’invention,

équipant une autre clé ;

- la figure 5 est une vue schématique en perspective
de la même garniture,

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
et en éclaté de la garniture de la figure 1 sous un
angle différent.

[0054] L’invention concerne une garniture 1 de clé pou-
vant recevoir une clé plate 2. Cette clé plate 2 comporte
une tête 20 et une tige appelée aussi panneton 21.
[0055] Dans l’ensemble du document, la garniture et
la clé sont considérées en position verticale, tige 21 vers
le bas. Ainsi, en référence aux figures 1, 2 et 5, l’arrière
de la garniture 1 est visible, et sur les figures 3 et 6, l’avant
de la garniture 1 est visible. En outre, le bas des figures
correspond à la partie basse de la garniture 1 et de la
clé 2. En outre, les côtés gauche et droit de la figure 2
correspondent aux côtés ou faces latérales respective-
ment gauche et droite de la garniture 1 en référence à la
figure 2.
[0056] La garniture 1 comporte un tiroir 3 et une boite
4, le tiroir 3 étant configuré pour venir s’engager dans la
boite 4 comme décrit ci-après.
[0057] Il convient de noter que la garniture présentée
ici présente la forme d’un palet circulaire s’étendant de
l’arrière vers l’avant, mais elle peut adopter une forme
de section rectangulaire, elliptique, trapézoïdale, poly-
gonale, ou tout autre forme envisageable.
[0058] Le tiroir 3 comporte un fond arrière 30 et une
paroi périphérique 31. Le tiroir 3 est ouvert sur l’avant.
Le tiroir 3 comporte également une ouverture 32 dans la
partie basse de la paroi périphérique 31.
[0059] En fait, le fond 30 et la paroi périphérique 31
définissent un logement 33 dans lequel une tête 20 d’une
clé plate 2 peut être insérée par l’avant du tiroir 3, de
manière à placer la clé 2 verticalement dans le logement
33 du tiroir 3 et de manière ce que la tige 21 dépasse du
tiroir 3 par l’ouverture 32 du bas du tiroir 3.
[0060] La boite 4 comporte une paroi arrière 40 et une
paroi avant 41 en regard, ainsi qu’une paroi périphérique
partielle 42, l’ensemble définissant un volume interne 43.
La paroi périphérique 42 est percée par une ouverture
44 ouvrant sur le volume interne 43. Ce volume interne
43 présente des dimensions lui permettant de recevoir
et loger le tiroir 3 lorsque celui-ci s’engage dans la boite
4 par l’ouverture 44.
[0061] Le tiroir 3 comporte, sur la face extérieure du
fond 30, une surépaisseur horizontale 300.
[0062] La boite 4 comporte, sur sa paroi arrière 40, un
évidement 400 s’étendant horizontalement dans l’épais-
seur de la paroi arrière 40 depuis le volume interne 43.
Cet évidement 400 est débouchant et traverse toute la
paroi arrière 40.
[0063] En fait, la surépaisseur horizontale 300 du tiroir
3 coopère par translation avec l’évidement horizontal 400
de la boite 4 pour former des rails de glissement du tiroir
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3 dans la boite 4, formant des moyens de guidage laté-
raux 5 du tiroir 3 dans le volume interne 43 de ladite boite
4. Ces moyens de guidage sont orientés pour permettre
un glissement selon l’invention une direction non paral-
lèle à l’axe du panneton 21 lorsque celui-ci s’extrait du
tiroir 3 par l’ouverture 32. En l’occurrence, et de préfé-
rence, cette direction est perpendiculaire à cet axe.
[0064] Le tiroir 3 comporte une encoche 310 en haut
de la paroi périphérique 31, et la boite 4 comporte un
godron en début de rail qui coopère avec l’encoche 310
pour former des moyens de verrouillage 6 du tiroir 3 dans
le volume interne 43 de ladite boite 4. Un dispositif simi-
laire peut être envisagé en bas de la garniture 1, en com-
plément ou de manière alternative.
[0065] Ces moyens de verrouillage 6 peuvent compor-
ter également une agrafe triangulaire rapportée venant
traverser des perçages 60 réalisés en haut du tiroir 3 et
de la boite 4, lesdits perçages 60 visibles sur les figures.
Une introduction d’une agrafe à travers les perçages 60
à la fois du tiroir 3 et de la boite 4 permet d’empêcher un
démontage accidentel.
[0066] Le tiroir 3 comporte un ergot 7 s’étendant hori-
zontalement depuis le côté de la paroi périphérique 31
prévu pour s’insérer dans la boite 4, qui à cet effet com-
porter une lumière 8 traversante pratiquée dans la paroi
périphérique 42, du côté opposé à l’ouverture 44. Cet
ergot 7 est configuré pour venir s’emboiter dans la lumiè-
re 8. Avantageusement, l’ergot 7 s’engage dans la lu-
mière 8 jusqu’à venir à fleur de la surface extérieure de
la boite 4, et plus précisément l’extérieur de la paroi pé-
riphérique 42.
[0067] On peut voir également, sur les figures 3, 4 et
6, que la garniture 1 comporte des moyens de solidari-
sation 9 d’une clé 2 avec le tiroir 3 et/ou la boite 4. Comme
illustré sur ces figures, le tiroir 3 comporte un pion 90
apte à venir coopérer avec un trou 200 traversant la tête
20 de la clé 2.
[0068] Alternativement ou complémentairement, le ti-
roir 3 peut comporter une vis apte à venir coopérer avec
le trou 200 traversant la tête 20 de la clé 2 et un trou fileté
réalisé dans le fond 30 du tiroir 3.
[0069] Alternativement ou complémentairement, le ti-
roir 3 peut comporter un élément adhésif double face
placé dans le fond 30 du tiroir 3. Ainsi, cet élément adhésif
peut venir assembler la tête 20 d’une clé 2 et le fond 30
du tiroir 3. Cet élément adhésif peut comporter une cou-
che élastiquement déformable.
[0070] Les moyens de solidarisation 9 de la clé 2 avec
le tiroir 3 et/ou la boite 4 peuvent solidariser la clé 2 avec
la boite 4 également, sous la forme par exemple d’un
pion monté sur ressort issu de la paroi avant 41 de la
boite 4 et en regard du volume interne 43.
[0071] Le tiroir 3 et/ou la boite 4 peuvent être en métal,
notamment en alliage d’aluminium, et être obtenus par
usinage, ce qui évite les coûts et investissements
d’outillage.
[0072] Bien entendu, le tiroir 3 et/ou la boite 4 peuvent
être en bois, en un matériau recyclé, en matériau com-

posite comportant de la fibre de carbone ou non, ou en
tout autre matériau adapté pour réaliser notamment par
usinage le tiroir 3 et/ou la boite 4.
[0073] Il convient de noter que les assemblages entre
le tiroir 3 et la boite 4 peuvent être sans jeu, pour éviter
de voir les zones d’assemblage qui sont principalement
latérales ou en haut ou en bas de la garniture 1.
[0074] La garniture 1 peut comporter des moyens d’en-
registrement d’une information à distance, notamment
sous la forme d’une puce et d’une antenne radiofréquen-
ce.
[0075] La garniture 1 peut comporter des moyens
d’éclairage aptes à éclairer une zone à proximité de l’ex-
trémité d’un panneton d’une clé insérée dans ladite gar-
niture 1.
[0076] La garniture 1 selon l’invention présente des
surfaces avant et arrière importantes et propres, pouvant
recevoir des informations ou des décorations de person-
nalisation.
[0077] On obtient, en combinant une clé plate 2 et cette
garniture 1, un ensemble économique, qualitatif, simple
à assembler et à démonter, robuste, et ne risquant pas
de s’ouvrir accidentellement et de se désolidariser en
tournant l’ensemble ou en lui appliquant une torsion im-
portante.

Revendications

1. Garniture de clé, adaptée pour recevoir une clé plate
(2) présentant une tête (20) et une tige ou panneton
(21), ladite garniture étant du type comprenant d’une
part une coque (3) comportant un logement (33) apte
à recevoir ladite tête (20) de clé, et d’autre part un
capot ou analogue (4) apte à recouvrir ledit logement
(33) après engagement de ladite tête (20), caracté-
risée en ce que ladite coque se présente sous la
forme d’un tiroir (3), comportant un fond (30) ainsi
qu’une paroi périphérique (31) qui présente une dé-
coupe (32) destinée à permettre audit panneton (21)
de s’extraire dudit tiroir (3), tandis que ledit capot ou
analogue se présente sous la forme d’une boîte (4)
comportant deux parois (40, 41) en regard reliées
par une paroi périphérique partielle (42) à savoir
qu’elle comporte une ouverture (44) conçue apte à
permettre le passage dudit tiroir (3) en vue de son
introduction dans ladite boîte (4) par coulissement,
ledit tiroir (3) et ladite boîte (4) comportant à cet effet
des moyens de guidage concordant (5), en sorte de
permettre un coulissement selon une direction non
parallèle à l’axe selon lequel ledit paneton (21) s’ex-
trait dudit tiroir (3) par ladite découpe (32) de ladite
paroi périphérique (31).

2. Garniture (1) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que la direction de coulissement du tiroir (3)
dans la boîte (4), est perpendiculaire à l’axe selon
lequel ledit paneton (21) s’extrait dudit tiroir (3) par
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la découpe (32) de la paroi périphérique (31).

3. Garniture (1) selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2, caractérisée en ce que les moyens de
guidage latéraux (5) du tiroir (3) dans le volume in-
terne (43) de ladite boite (4) se présentent sous la
forme de rails entre lesquels glisse le tiroir (3).

4. Garniture (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que les moyens de
verrouillage (6) du tiroir (3) dans le volume interne
(43) de ladite boite (4) se présentent sous la forme
d’au moins un godron en début de rail de la boite (4)
coopérant avec au moins une encoche (310) en haut
et/ou bas du tiroir (3).

5. Garniture (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que le tiroir (3) com-
porte un ergot (7) faisant saillie extérieurement de
la paroi périphérique (31) selon une direction paral-
lèle à l’axe de coulissement, tandis que la paroi pé-
riphérique (42) de la boîte (4) comporte une lumière
débouchante apte recevoir ledit ergot (7).

6. Garniture (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce qu’elle comporte
des moyens de solidarisation (9) d’une clé (2) avec
le tiroir (3) et/ou la boite (4).

7. Garniture (1) selon la revendication 6, caractérisée
en ce que les moyens de solidarisation (9) d’une clé
(2) avec le tiroir (3) et/ou la boite (4) comportent :

- un pion (90) apte à venir coopérer avec un trou
(200) traversant la tête (20) de la clé (2),
- et/ou une vis apte à venir coopérer avec un
trou (200) traversant la tête (20) de la clé (2) et
un trou fileté réalisé dans le fond (30) du tiroir (3),
- et/ou un élément adhésif double face placé
dans le fond (30) du tiroir (3).

8. Garniture (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que le tiroir (3) et la
boite (4) sont en métal.

9. Garniture (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que que le tiroir (3)
et la boite (4) sont réalisés par usinage.

10. Garniture (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisée en ce qu’elle comporte,
notamment le tiroir (3), des moyens d’enregistre-
ment d’une information à distance, notamment sous
la forme d’une puce et d’une antenne radiofréquen-
ce.

11. Garniture (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce qu’elle comporte,

notamment le tiroir (3), des moyens d’éclairage ap-
tes à éclairer une zone à proximité de l’extrémité
d’une tige (21) d’une clé (2) insérée dans ladite gar-
niture (1).

12. Ensemble comportant une clé plate (2) présentant
une tête (20) et une tige (21) et une garniture (1)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 11.
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